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ANGLETERRE.
Londres, le il septembre----- On lit dans le Globe

les details sn,vans qui ne sont pas sans intérêt :
«Nous avons reçu des lettres de Saint Péters- 

b°urg en date du 1« courant, d’après lesquelles 
paiait que lord Durham est sur le point de re- 

emr en Angleterre de sa mission qui semble de
voir produire des résultats satisfaisaus. Sa seigneu- 
.. demailde son audience de conoé- le In,.,-

-, ------------ oauoioiadtis, oa seimieu-
était .Jr3 6 T audieiice de congé; le jour n’en 
tre, , enC°re fixe au moment du départ des let-
couHoi8!mi)ereUV CO,mule ôlarque d’attention fort
peur de l’a f °'n°nDe d® ,meUre le balean à va~ 
Durham atln, 6 royale à la disposition de iord
qu ’audie,0“rie COndu're à Stetti" . aussitôt après 
9 8 Uudlence de congé aura eu lieu. „ P
vironLuanbn"uon ‘l’A"Sleter 1 e perd annuellement en-
«eutdefaux bilfem™“0* P‘f SUlt® d® rembuul3e-

frange.
^Tst'afrive-rf/rT^ “ L° frère du bar°" de

eu courrier ext |à Par'8’ venant de La Haye , 
à snn fl 8îlra“rdlnaire.Onassu 7 ’à SÄ" P" 7.- lu'« a apporté

13 P,aa baute importîSoê. 161 h°llandaiS de

F1“* illustres vdtàan^dansT“1 enC01'e j£ rerdr° un de ses 
c2a^,?raad,|e^^0^-dU.'iei,tenanHâuoral
« de KlIbTeïW la 'ófion-d'honneur, e'Iêveet 

et Je Moreau, te général Decaencessivement . , er « de f«entÂ^r les P''- mourir ü’uidV’anni“? baut?s Positions militaires. Il 
ncore peu avancé. appoiJ‘exie foudroyante dans uu âge

"0llce du DanPraf“n^abdl1 Çorps diplomatique, excepté 1,

r»T r&z izb=T ‘CSr&ÂCSSünt «venus aujourd'hui à Pad™* ^ M< Kolhsclldd I

"Bruit de H0
* la Ho,'urse , ,°n a rdPandu le brait
anêlae7dam "L'a duchessede Berry avait été
un

nans nnP « . 4,11 y d*aii ete
mai‘e de vida otnmuile de la Vendée , par 
-On i- 8 '

fple Ia duchesse dej « pia _ a . ™ vc »nanti Que 
‘ère en » recu'î^ |,0uest. et que le minis

centZ": 32*71“. de (B,aJe ; qm du 8 courant annon- 
à preparer ,1« “ tlavadlent activement dans la citadelleélevefdéfnlr lre"M1en réparer les murailles et à 
citadelle pahssades qUI re“Jent moins facile l’accès de la

avant d'arréter Ufa '■ ^dmond Blafc a ordre de chercher 
conûdens les oins ■pr‘ncesse ’ ? opérer l’arrestati on de ses 
quelein etc Pï 2 t8'S ?Ue Cadoudal , Larochej.c- de Blaye. ' ’ doivent auss> etre conduits à la citadelle

semb/er h,chné TnSch!h7en| °n V-0it que, le Souve|nement
du prétendant On ,"? , de ,syste“e a l’égard de la mère
à des exnlicatinn» .P'.ete"d qu on doit ces nouvelles mesures 
jours derniers "!p eS'V‘V.eS ^ ““ n,i,listre aurait eues cea 
plusieurs motifs rZT 1331 pers°,ma8e- 11 aurait donné 
sujet “ M^ntenant à *. 'St FT cBanSer de sFtè™ à ce 
France les nartl» t.’ amail-d dit, la tranquillité régne en 
position elle même0't qUeSiSeT ent avoh fait une trêve L’op-
ainsi , Parre a ,tn de t* 53 sévérité .
et ne rent nll“ „■ . dacllesie contentera les libéraux ;
blique.PD’unPlUauf7,rcôdeda“frs pour la tranquillité pu- 

de Charles X en „ a crain,lre (Iue la famille
mettre nl„. a- ? quittant 1 Ecosse , n’ait en vue de se 
conséquence lr,aClement ei1 'apport avec ses partisans. En 
gra„Tcoüp! ’» * m°'nent 6St faVüiable Poar frapper un

Chaflef'x1 H»" efFet,’ q“6 ,PS mouvem°ns de la famille de 
sait crue la ,| "i” bed|Jcoup d’inquiétude aux Tuileries. On
lLSZ L:InÂ d A"«0lilérr,e est,dans ce —nt à
et quelle dnif ®ort^eaux et la princesse sa sœur
doute de s'entendre Tver enC°‘e q"?,ct'ies jours , afin sans 
Charles X et le due dV o8"5 ,,e.L°ndres. On sait que 
Londres amonrrl’h, • C d ^no°uléme doivent s’embarquer de 

Le i, ri °U demain pour sc vendre à Hambourg.
tination réelle de toute iT* G'at2: ne suit pas la lles'
se sert de ce vova-e * „ 3 famlUe e^llee 1 sans doute qu’elle 
Suisse rattier . ÿaBe pour avoir un prétexte de venir et
*«. à ce qu’onnm,, ,T.LAT!..7_a?enS fCrelstis à ce n,.v r ’’““°- AUM1 aes agens secre
gleterre pou“ PaT* a“Ure ’ depr qi,inze i0"''3 pour l’An-
suivre Clfarles x i, .“rV!:.:F.°.Ur,3a Suisse- avec ll’ordre de

PublicN lique qa!aprèsn0UVelle ’ ”lais "e voul ia tendre 
Uus ‘gnorom .T a'T Pr,s certaines mesures.j,U8 ^ê^Oi'ons c,' i_ • . », - ‘“luca uieaures.

che2faite aui°ur-C1ld^R£mbQêV ban^-’q^ "’a'7; 
,tles) ses »„J br® des.Pairs (au procès des

01 maint “°"a-

retain» r.r^ qu’j v ^
•S ^l'a,te8nnëral du miniÆ,e q?esi°ur3» Edmond Blanc 
Sdp ! lebien« H« „‘“bistere du

minist
de« t,

e,a'l Ir
ecriv

/ »es SVm^,i ■ , , aes
?mine8 de police hleS l®8,.tlmis!es- La troupe 

■ P ce' conduits par M. Carlier
Oils

'6S llQH>breuse
lirnj . ’ m,us ne ' — —«.«cm UU nous

'«res d“'tqUelqae résultat «“7 “ ‘3 perqui8it'on 
Perl? mêmc genre ‘“J; ?? dlf que d’au‘res me-

»»aïs au momept où nous

Persn,, e,Qe Senn* » f ‘ 4ue a autres rne-'o D > iiüSnVda ■ PnSeS> à V*Vri de

Voiciq,ües arrestatious Pfir * ’ 6t lou Parle 'nê{l>e

r«.len,P„ ,du ministère V * ’ iSdlnond B,anc
0e baute de ‘'Ouest „ec comr"erce , est parti pou, 

‘'■tance m’ _vec une mission que l’on disai,
t Préveni? sec,'en J--.?
nfef“
tenu ter de

», “u «*(ieno jyoiiq ^ vjcx, t un uisait
Avenir ^devai«,

ip hàtl Avoirs

m ( 
ses

St'.aucun sortir

.Cl* devaient ',r , j v dVUl,c son ae- - Edmond ni 1 ed.uc,\esse de Berry, et 
s. "écessaiies 30 e 3 ait dtre envoyé avec 

aet qu'el,e dpva't

.Pour

cnê de France Ï7 cer> et elle devaitPW Pte et a continL • d,ucllesse de Berry n’en a 
1 dMisans -c Luntinué à r^oto^ a__ .

in

Ä7. 4 da"s l’ÔLt;nex!«UU
S^^?Te^QSmrT.,P,an'^,'^nsurrec- 

N aSU4t que ll Ch.e,c|u'r à s'Pen0Cilee’ 60 sorte q«e M. Ed- 
iQu de BQrX^apanfc.^^âe^emparer, et il a reçu I’-
*iwe "e

'nus

. -,.se sera ■ r . ’ 11 a reçu 1 or-’ a“ssi secrétempétfe’ de,la conduire à Blaye, 
, 1 na^iT at qnd •ui sera possible.

°ute.
oaiiA ° ulotiu p 4

(e!1116 a S'^draT^ ,ï*ultat de cel 
I'enc°re y„l,qne deux iLl'l lob!fl de sa mission mais

PassiniTT qu il lui sera possible , 
ns des populations qui se trou-

Vles‘ation
'8ager

cette mission , et
sem’iTTqu’il «t parti , i,' se passe"

^ p£ * ».*•

suivre fln.l/ac v o“® ’ P°ur la Puisse, avec |1afin d’être instruit le ^ous™!1'16 dans.toutas ses émigrations
penser que le voyage dés e-xilés'd'l’tTu' S® qU‘ £Urt 'ut fait 
sein hostile an exiles d Holjr-Rood couvrait un des-
par Charles X a^n^T"1 3CtUj ’ nC’esl une leltre écrite
vernemen t a eu connaissance?6“8 “ Pan3’ et d°Ut le 801”
devaTit'nous^ffla'is dm? 'T® ’ dont on a fait Ia ‘ecture 
dre copie : ’ d nou3 n avons pas eu lc lemps de pren-

reverruns bîeiitôt°“Sca?Unn portons tous très-bien ... Nous vous 
Dites à rareltn ’ ,a(,n0us avons maintenant bonne chance

Tous ces fails e t F”? des ordrcs pour sévir contre elle. » 

mentqu',. était ^§3°^

dc8 “”-ddèa fÂrê.
gouvernement se hâte^^îa^IwaKie 
faire payer cher son insouciance (t). 1 1 “ U

» Oïdinairement, deux ouvriers seulement y tra 
vaillent, mais on ne peut y tenir à l’aise quatre 
personnes; des lentilles scellées dans la partie su- 
lui qu absorbe la respiration. Quand le pied de la 
Pfnenre promettent d’y voir , sans moyen artifi 
ciels , jusqu a une piofondeur de o5 pieds. Plus bas, 

au! a lumer des lampes. Une pompes foulante 
communiquant avec le plafond delà cloche , envoie 
par un boyau de cuir , de l’air pour remplacer ce- 
cloehe ne plonge que de 6 pieds au-dessous de la 
sur ace de la rivière, l’eau ne remonte pas dans

P‘us d’un pouce. Les personnes non 
aln uees a la pression atmosphérique que l’on 

éprouvé sous la cloche , ressentent une douleur dans 
e yrnpan , dans le moment de l’ascension et de la 

descente de la cloche.
» Des coups de marteau frappés par les ouvriers 

sur la paroi intérieure de la cloche , avertissent 
ceux qui se trouvent sur le ponton de la remonter 
ou de la descendre ; d’autres signaux , également 
convenus, indiquent qu’il faut se porter eu avant 
en arrière , à droite ou à gauche. Cette manœuvre 
s execute avec une grande facilité , à l’aide d’amar
res attachées d un bout sur des ancres ou autres 
points fixes , et de l’autre s’enroulant sur des treuils 
places sur le ponton.

n Au moyen de ce mécanisme simple et ingé
nieux, on peut travailler plusieurs heures sous 

eau , jxer des pieux , creuser des pierres , les 
maçonner , lever le plan du fond, d’une rivière 
avec autant de certitude que si Fou se trouvait an 
grand air. Voilà ce que depuis deux ans on exécuté 
avec fort peu de dépenses sur l’emplac-meut du 
vieux pont de pierre, »
, ~ Lue tentative de vol , commis à main armée , 
a 1 aide d escalade , a eu lieu le q à Neuilly , dans 
a maison de M. Dupuytren. On est à la recherche 

des coupables.
, ?T L.f.nfant d un Prenais , mort le t« septembre 
à Grav.lle , a ete enterré selon l’usage du pays de 
ses parens , la tête découverte et couronnée d’im
mortelles. Quatre à cinq cents personnes de la com
mune ont accompagné le convoi, que conduisait le 
cure de la Graville. (.Journal du, Havre.)

BELGIQUE.

On écrit de Rouen , 6 septembre :
d«maL'?dm?nLStr|a.ti0n deS P°n,S et haussées vient de
vover’ÎV M' fi§eT°r < eS traVaUX du port d’en
voyer à Pans , afin d’être employée au repêchage
des medailles de la bibliothèque royale jetées à fa 
berne pres du pont de la Tournelle , la cloche à 
plongeur qu. sert en ce moment à la reconnaissance 
des piles de notre vieux pont de pierre. Le peu de 
hauteur des eaux ne permettra pas de déférer à 
cette demande d ,c. a quelque temps ; car le ponton 
ur leqael la cloche est amarrée , tire un mètre 

4° centimetres, et il y a des points d’ici à Paris 
notamment au pont de Vernou et à Saint-Ouen , où 
a riviere ne présente pas i mètre de profondeur. Il 

faudra donc attendre un revif qui peut tarder un 
mois ou six semaines s’il no survient pas de pluies 
dans le pays haut. 1

» Cette cloche fondue en Angleterre dans les 
tellers de MM. Hall et fils , pèseÖ,4,000 kilogram

mes. Un treuil place sur le ponton , et sur lequel 
s enroule ur, cable en fer , sert à la monter et à la 
descendre.

P«ndSdaPf?Fteq0OnVOUd!'a ^
fuite. Quo, qu ,, en

(I ) Nous ne savons jusqu’à quel point sont vrais tous ces dé
tails que nous donne notre correspondant, mais nous devons 
faire observer que ce qu pn a dit des préparatifs faits au châ- 
tea,, de Blaye pour recevoir la duchesse , à été formellement dé
menti par le Memorial Bordelais.

Bruxelles , le 14 septembre. — Le roi et la reine 
sont allés hier au spectacle. On y jouait l’opén 
Fra Diavolo. LL MM. ont été accueillies par d’una 
ni mes appiaudissernens.

— La reine a fait distribuer une somme de cinq 
mille fr. a divers pétitionnaires qui lui avaient de- 
mande desecours.s

— M. le général Desprez est allé hier à Anvers.

«Z |s. SÄT

cës reestentULeeS î® 8ë“ëral DasPrez * ^ P‘e-
dans Faprë's-m,di!,,eral EtaU ^ rel°Ur ‘ BrUSelIe3’

Le rWeWiW contredit celle nouvelle de Vin- 
dépendant et assure que le voyage du général
feg " O-««» M l-'- LidW

j ~ba cf rnin,ssl°ri des drapeaux d’honneur a décide' 
da s a seance d’h,er , qu’un drapeau d’honneur se!

nage de * V’lle de Par‘8 ’ com'ne un témoig-
Fr8ance Pour ?u°tiféTanCe ',Ue Be'^ua d-' à la

ce sujet une note que nous publierons demain.



__ Pa J- arrête da i3 de es mois , la remiss des i cru attaqués du choléra à Aix-!a Chapelle, étaient
drapeaux (l’honneur sera faite par le roi, au nom 
du peuple belge , le 28 ce mois , aux denotations 
des villes et communes auxquelles ils ont été’ décernés.

— M, le ministre de l’intérieur a donne' des ins
tructions aux gouverneurs , afin que les conseils 
municipaux des communes auxquelles un drapeau 
’honneur a e'té décerné, soient invités à élire une

députation qui sera chargée de venir le recevoir , à 
Bruxelles , des mains du roi.

Il est indispensable que ces députations soient 
munies de la délibération des conseils municipaux 
qui les auront nommées. Ces actes , légalisés par 
les gouverneurs, devront être produits le 26 de ce 
mois au plus tard au ministère de l’intérieur, afin 
d’être vérifiés et visés. Chaque députation doit 
cire composée de trois membres au moins et de 
cinq au plus.

— M, Suys , architecte des Lâtimens et palais 
royaux, a osé chargé par le ministre de l’intérieur 
des travaux relatifs à la construction de l'esttade 
qui sera élevée à la place royale , pour la distribu
tion des drapeaux d’honneur.

— M. Coghen a dit à plusieurs personnes qu’il 
persistait dans sa résolution de se retirer des af
faires publiques , aussitôt qu’il aura rendu compte 
de la négociation importante qu’il vient de conclure.

— S:r Georges Hamilton nous écrit pour nous dire qu’il 
n’est pas vrai que sa bourse ni tout autre objet lui ait été 
volée pendant la fête donnée à Leurs Majestés au Jardin 
Botanique.

De son côté , M. Van Hoorde , l’un des commissaires de 
■la fête, a prié un autre journal de démentir le vol que l’on 
a prétendu avoir été commis à son préjudice. Nous nous 
empressons de rectifier ce que nous avions dit à cet égard 
d’après d'autres journaux , d’autant plus que probablement les 
autres vols dont on a parlé ne sont pas plus vrais que ces 
deux-là.

Nous saisons cette occasion pour démentir ce qu’ont dit le 
Lynx et les autres journaux orangistes , de sifflets qui se se
raient fait entendre sur le passage de LL. M\I. Il laut avoir 
C!e doué par le ciel d’un esprit de mensonge peu commun , 
pour avancer ainsi des faits que tout une population peut dé
mentir. Non MM. du Lynx , non MM. du M essayer ^ ou n’a

dffl/î J1.. i. .il .....I i.vn rv» on o ef» cimf ffîil Pli-pas sifflé. Mais d’universels applaudissemens se sont fait en
tendre; c’est là ce qui vous déplait et vous fâelie. Car c’est 
une preuve que vos calomnies font peu d’effet et que les 
efforts que vous faites pour salir de votre boue tout ce qui 
nuit à vos espérances, surit en pure perte. Le peuple est sourd 
à vos déclamations, insensible aux doctrines que vous prê
chez et n a de colère et de sifflet que pour ceux dont vous 
défendez la cause.

seulement atteints de fortes diarrhées, causées par 
l’abus des fruits verts et non mûrs; la plupart ont 
été victimes , non de la maladie épidémique qui 
dans ces temps a ravagé l’Europe , mais de leur 
imprudence. »

— Le ministre de la guerre vient d’envoyer 
l’ordre à tous les chefs de corps de comple'ter les 
cadres des sous-offifiers qui manquent dans leurs 
bataillons.

— On écrit de Gand , i3 septembre :
» Il est arrivé ces jours-ci à Gand , deux Ira tali

ons de gardes civiques de Huy et de Vervrers , 
lesquels, à l’instar de ceux de l’arrondissement de 
Liège, vont être formés en un seul bataillon. »

— M. le généra! Niellon est arrivé à Gand.
— Le bruit s’était répandu à Liège que des dé

pêches parvenues à lord Minto , ambassadeur 
anglais a Berlin , l’ayant atteint à Spa , où il fait 
en ce moment quarantaine , le rappelaient à Lon
dres. Il n’v a de vrai dans cette nouvelle que le 
fait des dépêches adressées de Londres à lord 
Minto, et pour la délivrance desquelles le cour
rier qui en était porteur avait ordre de faire dili
gence de manière à atteindre son excellence avant 
son arrivée à Berlin.

— Sur la proposition de M. Rogier , gouverneur 
d’Anvers , la deputation des états de cette province 
a résolu délivrera la publicité les procès-verbaux de 
ses délibérations. Il serait à désirer que cet exem
ple fût suivi dans les autres provinces de la libre 
Belgique.

— On lit dans VUnion journal catholique :
« Nous ne manquons jamais ni d’énergie ni de 

loyauté , lorsqu’il s’agira de défendre contre les 
atteintes du pouvoir les libertés consacrées par la 
constitution du pays» »

Les journaux anglais qui nous sont parvenus 
hier , publient de forts tristes détails sur la situa
tion des esprits en Irlande. Le sang a encore 
une fois coulé dans ce malheureux pays au sujet 
des dîmes.

— Le Mémorial annonce que M. Kauffman se propose de 
mettre fin à la polémique elevée à son occasion , dans un 
journal de cette ville , par une déclaration que le même jour
nal ne refusera pas sans doute d’accueillir.

l’Escaut »erait dégagée de loules entrave« quelles
qu’elles puissent être.

Elle continue de refuser le passage commercial 
par Sittard. Si nous sommes bien informés, cei 
détails sont assez conformes avec les conversa
tions qui se tenaient hier chez le roi après le dî
ner , et ils seraient l’objet des délibérations actuel
les du cabinet.

Il est donc vrai de dire , comme le Globe anglais 
du 4 l’annonçait avec assurance , que le cercle des 
difficultés se resserre. Ajoutons à cela que lesréio- 
lutions de la majorité des membres de la conférence 
sont plus formellement prononcée» que jamaii pour 
la paix , et les instructions qui sont transmit«« («c 
les divers cabinets sont pressantes pour une conclu
sion. Nous n’anticipons pas sur ce que nuire cabinet 
va répondre , nous ne discuterons même pas le parti 
qu’il lui convient de prendre dans l’état actuel de« 
choses, parce que nous ne raisonnons pas encore 
sur des faits suffisamment positifs j mais de toulcc 
qui transpire , de tous les renseignemens qu’il nom 
est permis de rapprocher, une conséquence nous pa
raît irrécusable c’est que les espérances d’mie paix 
prochaine sont aujourd’hui plus fondées que jamais, 

L'Indépendant annonce que ses informations sont 
d’accord avec celles de Y Emancipation, ün autre 
.journal, le Courrier, publie cependant une lellrî 
de Londres qui est tout à fait en contradiction atec 
le rapport des deux premières feuilles.

Nous avons reçu aujourd’hui la cominunicaliM 
suivante :

RÉGENCE DE LIEGE.
Sous la rubrique affaires municipales dans le n° 219 la

Politique du iô de ce mois on se plaint de ce que la ré
gence aurait proprosé mystérieusement des changeinens au a 
nf des taxes municipales , et sans consulter la chambre t 

commerce. . ,,
Pour répondre à cette plainte , la régence reproduit 

tide ci après inséré dans le Politique le 18 novembre r 
ainsi que dans les autres journaux de cette ville. • 

a La régence s'occupe de la révision des tarif et régeni™ 
» des taxes municipales de cette ville. Ils paraissent s 
» ceptibles d’améliorations qui se lient intimement »
» l'industrie et au commerce qu’aux finances commue 
» Ces deux grands intérêts douent se eouciljfr 
» opération impor tante, qui embrasse une muUvtu 
» tails, de 1 apports qu'il faut apprécier. ^oul n*i<sai|C{ ;

PROGRAMME de l'anniversaire des journées de septembre, 
Le ministre de l’intérieur,
Vu l’arrêté royal en date du 13 septembre -t832 , arrête :
L’fin.i'lî vfxi'CQ« px» /Ipc irviii’npp« rif» SPntPiTllH'ft SPVrl CtïlGbl'C E. anniversaire des journées de septembre sera célébr 

Bruxelles Ie 2S de cc mois ; la distribution des drapeaux d’kon 
neur aura lieu le même jour.

La veille et le jour de la solennité seront annoncés par 
des salves d'artillerie et par le son des cloches.

Une estrade sera élevée à la place royale pour la remise des 
drapeaux.

Le 28 les députations des communes auxquelles les dra
peaux ont été décernés se réuniront à 10 heures précises a 
l’hôtel de-ville.

Alt heures , elles se mettront en marche et se rendront en 
cortège à la place Royale.

Le cortège se formera dans l'ordre suivant :
1° Un détachement de cavalerie; 2° les blessés de septem

bre ; 3° la société de la Grande-Harmonie ; 4° les députations, 
dans l’ordre alphabétique, des communes qu’elles represen 
tent; 5° un détachement de cavalerie.

Le cortège traversera la place du Grand-Marché , passera 
dans la rue de la Colline , le Marclié-aux-Herbes, la rue de la 
Montagne de la Cour.

Arrivées à la place Royale, les députations des commu
nes se placeront sur l’estrade par ordre alphabétique 
comme il est dit plus haut , et en commençant par la 
droite du trône.

Des places seront disposées pour les membres des cham
bres, pour la commission chargée de décerner les drapeaux 
d’honneur, pour les autorités civiles et militaires et pour les 
blessés de septembre.

La garde civique de Bruxelles et les troupes de la garnison, 
seront rangées en bataille sur la place Royale et rue ad|a- 
cantes ; elles s’y rendront à dix heures du matin. Les dra
peaux destinés aux communes seront tenus moitié par des sous- 
officiers de la garde civique , moitié par des sous-ofiieiers de la 
tvoupe de ligne.

A midi, le Roi fera la distribution des drapeaux.
Après la distribution, les troupes ddfileront et les députa

tions des communes retourneront à l’hôtel - de -ville dgns l'ordre 
indiqué ci dessus.

Le soir , les édifices publics seront illuminés.

(Extrait de YHandelsblad du i3 septembre.)
Les troupes de la 20 division sous les ordres 

du duc de Saxe-Weymar, abandonneront leur 
campement de Ryen , le i3 et le 14. Le camp 
sera levé immédiatement après. Cette division re 
prendra ses cantonneniens près d’Eyndhoven. La 
division de réserve qui les occupe en ce moment , 
se portera vers la partie orienlale de la province» Là 
première et la troisième cou ei vent leurs positions.

---- «asg.

. . JTUU* “
0 but , l'administration recevra donc avec -reconnaissau^ ^

instruites sur» observations utiles, que des personnes , p,,,
» matière voudraient bii n lui fournir. ïel est twj

du projet dans 1»
» pel qu elle leur fait par le present.

» Liege, le 6 novembre 1831. »
Chacun pouvait prendre connaissance nu l'“'1"’ ’-anoiil 

bureaux , personne ne s’y est présenté , et la regenc 
reçu d'observations. . „jniile-

Quant à la chambre de commerce, 1 inslruc 1 |{C11
rieile sur le décret du 17 mai 1809 , porte que ca(rg®ri* 
où les propositions s’étendent au-delà des cm!jnjblej. " 
(Boissons et il.piides. — Comestibles. — Loi111 , je«0- 
fourrages et matériaux. ) B convient que la c“anl jtjon, f#
inerce soit consultée et son avis joint aux pro|ic ^

Liège, le i5 Septembre.

On lit dans le journal de Yerviers :
» Il paraît, d’après des lettres de commerce arri

vées de celte ville, que les individus qu’on avait

ÉTAT DES NÉGOCIATIONS.
Le bruit d’un ai rangement avec la Hollande dont 

nous parlions hier prend quelque consistance. Voici 
cc qu’on lit aujourd’hui dans Y Emancipation :

Les communications rapportées de Londres par 
le général Goblet , continuent d’exciter l’ar.xiété 
publique. Le silence que les convenances diploma 
tiques paraissent imposer au gouvernement , laisse 
circuler diverses versions , dont plusieurs ae sont 
accréditées jusqu'à influer défavorablement sur le 
cours de nos fond) publics. Sans être à même de 
pouvoir éclaircir tous les doutes et repousser tous 
ces bruits par des faits positifs et officiels , nous 
pouvons dire d’après une lettre de Londres que 
nous avons sous les yeux et qui me'rite toute con
fiance , qu’on attend à Londres la réponse du cabi
net belge aux propositions dont M. Goblet est 
porteur , avec d’autant plus d’impatience qu’on la 
regarde comme devant applanir les dernières diffi 
cultes qui arrêtent encore le dénouement sur le
quel d’ailleurs tout le monde paraît maintenant 
d’accord.

D’après celte lettre, il n’est plus question de 
savoir si l’Escaut sera libre et ouvert à toutes 
les nations. La nécessité de ce principe aurait etc 
si unanimement sentie et proclamée que la Hol
lande paraît résignée à en faire la concession, mais 
se fondant sur ce que cette question n'était pas po
sée d’une manière aussi large dans les 24 articles , 
elle réclame à titre d’indemnité un payement an
nuel de la Belgique roulant entre cent et deux cent 
mille florins, au moyen de quoi la navigation de

incite OUH LQllSUllCG Cl 3U1I avio ju...* , \ Or
par le préfet ( l’administration provinciale ) ’(axe1,00 
dont il s'agit ne contient la proposition d aucuii^^ w|
veile , qui soit en drhors de cei catégories. piof*1'

lite instruction que ce sera,t à I adminisj , s’il Jpar ladite instruction que ce soi t - ■ —•— _,ce
ciale à provoquer l’avis de la chambre de coin 
avait lieu. . . „User'ali®1"

t Nous remettons à un autre jour les ^ ^ ] 
auxquelles la pièce adressée peut donner

TAXE DU PAIN A LIEGE du t5 : 
Pain de seigle, 14 ![2 c.

VILLE DE LIEGE. — Instruction p- ^ #
d,ai&l,

Des circonstances fâcheuses ni’oblh^an^ pppiSlÖ^,
établissement populaire eu un^ LYCÉE peraj laIIOOCfl Al v lie luiiu . »gl'gl • — -t U1

l’honneur d’informer le public que 1 trojs heU! j(jj
tion des prix à mes élèves le 20 couran on s0„t
relevée. Les parens et les amis de 1 ms 
à y assister. „ v -^rpfïH i l

Dans cette séance, Monsieur J ■*- .pc0urs 
me suis associé, développera, dans u ' ,not^X» 

. ------------------ .o... n™V,n.nn. d’adoptei _ P° ^plan que nous nous proposons
dont I

ut: iiuuo t * — *— j —^ r * * — - ;/»«« nciv*' ■ n
OUVERTURE aura lieu le P‘c™'f U11 adi«u ?

Le mien aura pour but principal de d|,e 
à mes élèves, _ „,tm OS : à S1'

Salut et respect,

THEATRE ROYAL DÉ refl
Aujourd’hui dimanche, 16 septem r , 

tion des débuts : , . 2'
Le Hossiynol, grand opera en un ’ 

Derancourt ; rentrée de M. Saint-Ange.^^ ^ jj.D 
3 actes \

début «Ie

La Fiancée , opéra en 3 actes ; „ .Ange Thoi®a,jrentrée de Md» Amedé-Vadé et de M. St. A 
En attendant les débuts de Met la 1e

continuation de ceux de MM. Au0lis*e 
Amedé Yadé.



COMMERCE.
Hours« de Paris, du 12 sept. — Rentes , 5 p 0[0 , jouis*, 

d» 22 mars 4830* 97 fr. *0 e. — 4 1|2 p. 0(0 , jouissance 
du 22 sept., 00 fr. 00 c. — Rentes, 3 p. 0(0 , jouiss du 
Jî juin 4 830,69 fr. 85 — Actions de la banque, -1660 fr. 

J 00 c, — Certif. Falconnet 8i fr. 80 c. — Emprunt royal 
^i’f’.spagne <830, 79 1(2. — Emprunt. d’Haïti. 000 fr. 00.
- Emprunt rom. 78 1[2. — Emprunt Belge 78 3(8.

B ourse d'Amsterdam , du <3 s?pt. — Dette active, 44 
43 I5|l6 0 ; idem différée 63(64 — Bill, de change 16 3(4 0|0. 
—Syndiat d’amor. 73 3(4 0(0 0 , idem 3 I (2 °(° , 58 112 0,0 0(0.
— Rent? remb. 2 1|2,00. — Act. Société de comm. 00 0jO 0[0. 
Rus. Hope et Ce, 96 1|2 a 98 4(4 ; idem ins. gr. li.. 62 17(8 0, 
dem C. 1 lain., 00 ; idem um. a L 00 0(0 0(0. — Dan. à l.ond. 
0(3 — Ben. franc 0 J|01 69 5{8 0(0 0. — Métall. 85 7(8 0(0. 
Naples F aie. 76 3(4 ; idem à L >nd. , 00 —Perp. à Amst. 52 
5(8 \|2 ( (00. — A. R. 1re. levée, 000. — Rente perp., 00 00 — 
Lots de Pologne , 00 0. — Brésil., 00 0(0.— Grec 2e. levée, 00 
0(0 00. —Contr. de guerre 00. — Bill, du trésor, 99 1(4 0(0.

bourse d’Anvers du 13 septembre.

a courts jours. à 2 mois.

I|8 p. A
40[9 P
pair P
36 4146 A
35 3(8 P

Escompte 0 0(0

à 3Changes.
Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

Effets^ publics. — Métalliques, 88 7(8 0 0. —■ Lots par- 
tiaux 38o 0(0 A. — Napolitains, 76 1(4 00 0. — Guebard 
n o a ^ Beu*e Perpétuelle Espagnole de Paris 00 
OiO 0. — Idem Amsterdam, 52 112 00 0|0 0. —■ Anglo Pa- 
Mis, 7° 0(0 P —Lots de Pologne 99 010 0. — AngloBré- 
si ieus ol 0\0 0. — Emprunt romain, 79 Q8 0.— Emprunt 
neige de 12 millions 99 1,2 P — idem de 1 Ü mill. , 99 I >2 N. 
-idem de 24 millions, 76 ipt el P.

B*».* BrrnsÂ«,* 13 sept. —Emprunt de 12 mil - 
99 3|8 A.— Emprunt de 10 millions, sans 

'“toet, 99 1,2 A. - Emprunt de 24 millions, 77 0,0 0.

annonces et avis divers.

VENTE DE VIN.
Salle,!« ^»ndi 17 septembre, à 2 heures de releve’e , à la 
Bosnie. i lanÇ’ls THONNARD, rue Fe'ronstrée (cour des 
lités il 1 ’ contlnati°n de la vente de vin de diverses qua- 

!Len P,us de deux mille.........................-
encore été exposées en vente.

bouteilles qui n’ont 
443

>*A GRANDE^ 1SflJfSrabre- citez. DOFFLEIN-GIIISSARD , 
Herstal n, oALLE, au Moulin, dans la Petite-Vove, à 

°U corn,1>encei a à 7 liemes du soir. 432

monseurCIÎANGEMENT de domicile-
tteubles et p à ,,Plssle‘’ v*ent de transférer ses magasins de 
-------J_d«oll« dans sa maison , rue de la Régence. 423

la rentrée AT DU MARETS.
Cntre Liéoe et q c assrs aura lieu audit pensionnat, situe' 

25 courant. Outre le personnel des 
weinest anni8»e3ue^ se bouve un ecclésiastique, un nié- 

le prÆ le a l’établissement.
—J—J^apetmon est de 400 francs. 406

de FrsÜWl. Procha
ue Francois Tfin ' am ’ a 2 hpul es de r, ?es> VEjvtc , «SARD, rue Fe’ronstrée , 

r.e trois et OM,f gulles, Linges et Objets
"“‘«•■tdesié«''6 h,eu,es- «n VENDRA 

J^RWoncules , etc.
Mouillée

à 2 heures de relevée, à la salle 
, cour des Hospi- 

ets de Litterie. En
des Oignons de Ja- 

439
6 Relie-Vue et Bienvenue réunies

1 l.a société , à C^nmeu,e ( Herstal. )
“uiljère conn 0“nei,r. de réitérer au public , que celte 

|iui fournit n., 1' ifploitation de la veine dite Lophaye . 
le n0m a ‘ eliaufT?-------- ’ ■ 1 J ’
Pr‘ie à r<u„i "tle ’ 9«’

Four« p “l,ati°n.«... ur constater i ,...- -

Iournit un f c*pioitation de
n°m de çif^la,JH3ge maigre de lre qualité, comme sous 

Poutl eXploilabinîUel,e Vend à 5 fls* deS P>'B* ,a voiture, 

Co“1l|agnécs p,r-i?'ne du chargement, les voitures seront ac-j i "Snees d. , . Vu cnargi 
r bes cliarreli«.0 • 1 Slgné du
Ctî0“meuSp !3 l°mront de l’es„„ ••«uener. ; ■ °— —* receveur de l’établissement.

c?nmeU8e qui J0u"’ont de l’exemption de la barrière de 
B cVS8,’r pour ni13 E°ur, comPte de la sociélé.
J i '/piRlS no iesfenseignemens à Liège, chez M. 

'LALOilx r, . sur la Batte. A Coronmeuse, chez M.
____________________ 20*

il h. Il|ndi vhpM DUN BIEN PATRIMONIAL, 
t L,'? Procède nor1! ocd?Bre '832 . à dix heures du matin, 
«u*!S<Y "n ion , miniRère de M® MOXHON , notaire 
de cam ,ercs d’,m m!,1® P,ace St.-Bartelemy , à la VENTE 
,efae« !'a'’ne très P P at ci mon i ai i composé d’une maison 
>er»e, 1 j,;-iard|n , terre* p,nent située , avec H bonniers 1 4 

Url seul ea,„,S et Prairies, dont trois bonniers 10 

Ur „_tntl'une Je tTn,.„:.’ l?ut a'lenaut à l’habitation. Le tout
’adresser audit notaire

Pour mmune de Hom- ’ ®°ntaHenant à I
-^“"naitre les rl. n'Ilozélllont S’ad 

A ——- Uaes el conditions.

il’ 1 ' >reb.u,- -
’ Ui\ p ——-------

-'^Palier il'e a ueu/^avè«* *10Uir le P?ierTlent, une petite MAI- 
(Fra«ne en pleinrapnort U”.beau jardin emmuraillé , garni 
Lom,:. > n° fifia | P 1 » etiouissanl d’une bcdle vue, située

* LOLjer --------- —
r dcs T“s « n° «27è

POURB.UX , CHIRURGIEN - DENTISTE,
Hue St. Jean en lie , n° 767 , à Liège ,

Prévient les personnes qui voudraient se confier à ses soins , 
qu’il traite toutes les maladies de la bouche, entretient et 
replace dans l’état naturel les dents des enfans qui prennent 
une direction vicieuse ; fait l'extraction du tartre qui comprime 
et détruit les gencives , les ronge, les rend saignantes, pro
duit des ulcérations qui exhalent une odeur désagréable et 
entraîne inévitablement la chute prématurée des dents , ce 
qui prive souvent la jeunesse de cet ornement si préeieux-

à tromper l'œil le plus pénétrant.
Ces pièces artificielles, par un procédé nouveau , ont l'avan

tage de ne gêner en rien la ma-tication , et toute personne 
peut les ôter et les replacer facilement elle-même.

Comme l’eau simple ne suffit pas toujours pour les soins 
que peuvent exiger les dents ou gencives malades , il vend 
une liqueur philodontique pour en calmer les douleurs, 
ainsi qu’une poudre Detersive pour la conservation de la 
beauté des dents.

Prix du flacon 1 fl. , boite 1 fl. , idem petite 50 cents. 7 H

®Or* _ A VENDRE à l’ancien Couvent des Augustins , sur 
Avroy , à Liège , de la Chaux-collèe et non collée de première 
qualité , à des prix très-modérés. On se charge du transport 
par eau ou par terre.

ON demande des OUVRIERES et des APPRENTIS eu 
MODE et eu LINGERIE. S’adresser chez M. TILMANT , 
rue de la Régence. 416

Une bonne NOURRICE de la campagne , récemment ac
couchée , peut se présenter rue Hors-Château , n° 94. 403

MAISON de commerce à LOUER dite la Trikoyse , Pied 
du pont dos Arches.1 446

( ) A VENDRE définitivement aux enchères le 28 septem
bre courant, vendredi 2 heures de relevée , en l'Ilôtel- 
d'Autriche à Hervé , la EERME dite Château des Couves , 
près de Clermont, et de la chaussée de Battice, consistant 
dans une MASON , les bâtimens d'exploitation et dépendan
ces, avec 1251 perches 7 aunes eu jardin, vergers et prai
ries contigus de la première classe , ( I 4 bonniers 7 verges 
grandes I p. ) ; sous les clauses à voir en l’étude du notaire 
DEBEEVE, rue Sœurs-de-Hasque , n° 281, à Liège.

Lundi 17 septembre 1832 , aux trois heures de i’après 
midi, il sera procédé par le ministère de Me Louis LAM- 
BINON, notaire a^Liege, en la demeure de l’ancien notaire 
Lainbmon, sise au'Beau-Mur , à la VENTE aux enchères, 
en un soul lot, avec facilité pour le paiement, de DEUX 
MAISONS, cotées numéros 314 et 314 bis, et d’une autre 
petite , sans numero, servant de boutique, tenant l’une à 
l’autre . situées sur le pont d'Amercœnr, à Liège.

S adresser audit notaire pour connaître les conditions. .369

A VENDRE pour sortir de l’indivision , une popriété pa
trimoniale , composée d’une habitation de maître , de bâti- 
mens ruraux, cour , jardin et prairies arborées , de la con
tenance d’environ un bonnier et demi, située à Herstal, dans 
un site agréable, à proximité de la rivière et de la chaussée.

Ladite maison est propre à tout établissement quelconque. 
S’adresser pour prix et conditions au notaire KEPPENNE , rue 
St. Hubert, n' 591. 434

Beau QcIAR TIER indépendant à LOUER, rue Hors-Château 
n0 477. S’y adresser. 42g * 1 2 3 4 5

VENTE TRÈS-CONSIDÉRABLE D’IMMEUBLES 
ET RENTES.

Les lundi, mardi et mercredi, (”,2 et 3 octobre 1832 , 
à dix heures du matin, par le ministère de Mc Philippe 
SERVAIS, notaire, à Liège, en son étude, au quaide la 
Sauvenière, n» 798, il sera procédé à la VENTE PUBLIQUE 
et à (’extinction des feux, des IMMEUBLES et RENTES, 
ci-après désignés, appartenans à la succession de Mr. Arnold 
DUBOIS , lorsqu’il vivait, ancien notaiie , domicilié à Tilleur :

IMMEUBLES.
1er lot. — Une belle MAISON , portant le n° 1er, si

tuée à Tilleur, avec plusieurs jardins clos de murs, et vep- 
ger, y attenant ; d’une contenauce d’environ un bonnier métri
que 8 perches 97 aunes.

Cette habitation , par sa situation au bord de la Meuse et les 
autres avantagés, y attachés, formerait une maison de campa
gne , très-agréable et fort commode.

2e lot. — A. Une autre maison , n° 4, située au même lieu , 
occupée par M. Joseph Baick , avec uu jardin contenant en
viron 13 perches 08 aunes , y attenant.

B. Un jardin de 19 perches 62 aunes, contigu à celui-ci et 
loué à Gilles Hiar.

36 lot. —- Deux vergers, dont l’un dit le Marcage , et l’autre 
le Nevf-Pré , contenant ensemble 61 perches 3 aunes.

4e lot.— Un verger, dit le Uri-Margot, contenant 3o per
ches 51 aunes.

5e lot, — Une pièce de fonds, dite Terre-Hasseux , dont 
une partie à labour et l’autre en prairie , contenant environ 73 
perches 23 aunes ; exploitée par la veuve de Lambert Rou- 
fosse et Jean Gerard.

6® lot. ■— Une pièce de terre à labour , située en lieu dit 
Horday, contenant 33 perches 78 aunes, cultivée par Jean 
Gerard.

75 lot. — Une pièce de verger ou prairie, située en lieu nom
mé Malgarni, contenant 32 perches 69 aunes, eultiv#« par Jean 
Lambert Lempereur.

8e lot. — Une pièce de terre , dite Terre*Malgarni, conte- 
nant 34 perches 87 aunes , exploitée par Joseph Desy.

9e lot. — Une idem , dite le Prè-Jottay , contenant 46 per
ches , cultive'e par ledit sieur Desy.

i0e lot. —Une idem, nommée T\rre-aux Cailloux, delà con
tenance de 30 perches 51 aunes, alTérmée à André Cajot.

1 Ie lot. — Une idem , nommée e Sart , située au commence
ment de la ruelle du Coq, contenant 17 perches 44 aunes, affer
mée à ladite veuve de Lambert Roufosse.

12e lot. —Une idem, située en lieu dit Borday , contenant 21 
perches 80 aunes, cultivée par la meme.

13e lot. — Une idem de 12 perches61 aunes , située à la ruelle 
Borday , tenue à bail par Toussaint Mignolet.

14e lot. — Une idem, dite 2 erre Hourlotte, contenant 18 
perches 96 aunes, affermée à Jean Lambert Lempereur.

15e lot. — Une pièce de vignoble, nommée Viyne'Borday , 
contenant 6i perches 3 aunes, cultivée par ladite veuve de 
Lambert Roufusse.

16e lot. — Une idem , dite Figue du Heid, contenant 35 per
ches 5 aunes.

i 7e lot. — Une maison, n° 3 , avec un jardin y annexé , conte
nant environ 6 perches 54 aunes, ces derniers objets sont loue'a 
au sieur Joseph Desy.

Les immeubles composant le 3e lot, inclus le 17e , sont égale
ment situés en ladite commune de Tilleur.

18e lot. — Une prairie, située en lieu dit aux Kessales , 
contenant environ 69 perches 74 aunes , affermée à Eusta- 
che Ta<kin.

19e lot. —- Une pièce de vignoble, appelée Figne-Mottet, con
tenant 47 perches 95 aunes.

20e loL — Une idem , nommée Vigne-Donnay, contenant 43 
perches 59 aunes

2ie loi. — Une pièce de terre à labour , située au-dessus delà 
dite P iyne-Donnay , contenant 16 perches 35 aunes, exploitée 
par Pierre Mathieu Frankignoul.

22e lot. *— Une idem, dite 1 erre Cajot , contenant 43 per
ches 59 aunes. v

23e lot. Une pièce de prairie, dite le Vrè Jacquet, con
tenant 17 perchés 44 aunes; cultivée par ledit sieur Desy.

24e lot. *— Une pièce de terre, aussi nommée Terre Cajot-, 
contenant 8 perches 72 aunes.

25e lot. — Une idem, sise au Bozs de Mont , contenant 1 i 
perches 77 aunes . affermée aux enfans de Pierre André

Les biens tonnant le 18e lot , inclus le 25e , sont situés 
en la commune de Jemeppe-sur-Meuse.

26e lot. —- Une pièce de fonds-, consistant en terre à labour 
et prairie, située en lieu dit Pansy , contenant 51 perches et ex
ploitée par Antoine Thonon.

27« lot. — Une pièce de terre, située à St.-Gilles, en lieu 
(ht Stas , contenant 33 perches 13 aunes et cultivée par Ma
thieu Dubois

Ces deux dernières pièces sont situées en la commune de 
Saint-yicolus.

28e lot.— Une pièce de terre,située en lieu dit Chat Queue, 

contenant 72 perches 79 aunes.
29e lot. — Une idem , située en lieu dit Faisonnerie , conte

nant 37 perches 5 aunes.
lot — Une idem, située en la campagne de Seraing, 

due 1 erre-al Campagne ; contenant 29 perches 42 aunes.
3ie lot. Une idem, située près de la maison dite de Bavière, 

contenant 19 perches 62 aunes.
Ces quatie dernières pièces sont exploitées par Hubert 

JNihoul.
32e lot.—Une pièce de terre, située en lieu dit Colette 9 

contenant 51 perches 22 aunes.
33e lot. — Une idem , contenant 43 perches 59 aunes, situe'e 

en lieu dit Alhalette.

Ces deux dernières pièces sont affermées à Henri Guillaume 
Villégia.

34e lot. — Une idem, située en lieu dit M orchamp, conte
nant 33 perches 35 aunes; cultivée par Martin Sartoz.

35° lot.— Une idem, aussi située en lieu dit Morchamp, 
contenant 28 perches 33 aunes , exploitée par Francois 
Micha.

Les immeubles composant le 28e loi, inclus le 35e , sont si
tués en la commune de Seraing sur-Meuse.

36e lot. — Une pièce de terre , située aux limites de la com
mune de Flémalle-Haute vers Clwkier , contenant i 5 perches 69 
aunes , affermée à Gilles Mcrcenier.

37® lot.—Une idem, située en‘lieu dit Somme-les Villes, 

commune de Mous contenant 13 perches 8 aunes, exploitée 
par le sieur Jean Burton. r

38® lut. - Une prairie , située en lieu ditParfondmux , com
mune de Flemalle-Grande , contenant 13 perches 8 aunes , dé- 
tenue par Jean Jeunehomme.

39® lot. — Une pièce de terre , située près de la Chapelle St- 
Elot, contenant 98 perches 40 aunes, détenue par la veuve de
raschal Delville. r

40® lot. — Une idem, dite Derrière la Rue, contenant un 
bonnier 28 perches 54 aunes, détenue par Herman Delville.

41e lot. Une idem, dite.VEnclos d’Aine, contenant un 
bonmer 19 perches 57 aunes.

42® lot. Une^idem, dite au au T hier de VilleTs , contenant 
43 perches 13 aunes.

43® lot. — Une idem , aussi nommée au Thier ie Tillers 

contenant un bonnier 52 perches 34 aunes.
44« lot. — Une idem , dite au fond, de Limont on à Ia Cros- 

sette , d une contenance de 43 perches 50 aunes.
tenant n ~ üne,‘dein ’8 tudejau chemin de Remüourt, con- 
tenant o bonniers 12 perches 29 aunes.
peSelS°('9~a,mes iaC"‘ ' UOmmée ^“-Marquet, contenant 83

4rhSf 1,n‘m'?ubles composant les 39®, 40® , 41®, 42®, 43®, 44« 
ür e °*s 5 sont situes en la commune de Jeneffe.

nar lL;.LECeS ’ ‘TT a,u ,n° ^.inclus 46, sont exploitées 
pat ladite veuve de Paschal Delville.



Suite et ordre
des lots.

SENTES,

INDICATION DES RENTES

Système décimal. Ancienne
dénomination.

Noms, prénoms et domicile des débiteurs.

47 (965 lit. 56 dés 
épeautre.

8 nui ids ,

48 44 fis. 80 c.
* -

80 fis. B Liège.

49 26 fi 88 fi 48 fls. R. Liège.
284 frs. 64 c.50 133 fis. 54 c. 742100

5< 27 » 56 » 92 48 fls. B. Liège.

52 14 » 93 » 33 26 fls. B. Liège.

53 <4 » 35 »> 90 25 fls. B. Liège.
54 <5 » 79 c. 49? 100 27 fis. 10 sous.
55 50 » 54 c. 36/100 88 fis. B. Liège.
56 6 » 5 f » 9o » 11 fls. 7 sous.
57 47 » 99 » 77 » 83 fis. 11 sous. i
58 9 » 0 i » 3 » 15 fis. f 3 sous 3 1. !
59 8 » 87 » 39 » 15 fis. 9 sous. i
60 870 lit. 17 dés épeautre. 3 iruiids. 4 set. 1 [3 1 

de setier.
61 4 fls. -c. 02 05/100 7 fls. B Liège.
62 j A, ! fl. 49 c. 33/100 2 fis. 12 sous.

B, 4 » 02 » 05 » 7 As. B. Liège.
( A, 3 » 77 » 52 » 7 frs. 99 centimes.

631 B, 2 » 86 » 80 » 6 » 07 o
C, 2 » 86 « 80 » 6 » 07 ») D, a » 35 » 18» 12 sous 1 liard.

64 5 « 16 » 91 » 10 frs. 94 centimes.
65 3 » 44 o 62 » 6 fis. B. Liège.

66 122 lit. 85 dés épeautre. 4 setiers.

67 716 lit. 60 dés épeautre. 2 muids 7 set. 1[3 
de setier.

68 14 fls. 35 c. 90/100 25 fis. B. Liège.

69, 61 lit 42 dés épeautre. 2 setiers.
A, (7 fis. 23 c. 08/000 30 fis. B. Liège.

70 j B, f n < 4 » 87 » 2 » »

71 3 » 01 » 54 » 5 fis. 5 sous.

72 H »48 a 72 i 20 fis. B. Liège.
73 285 lit. 64 dés épeautre. 1 muid 1 sect. 1[3 

de setier.
74 3 fls. 89 c. 34/100 8 frs. 24 centimes
75 <22 lit. 85 dés épeautre. 4 setiers.

76 2 fls. 29 c. 742100 4 fis. B. Liège.
77' 7 « 46 n 67 » 13 fls. B. Liège.
78 9 » <8» 97 » 16 fls. B. Liège.

79 6 » 38 » 06 » 11 fis. 2 s. i 1.

80 7 « 46 « 67 » 13 fis. B. Liège.

86

90

245 lit 70 dés épeautre 
168 üt. 92 des epeautre 

10 fis. 33 c. 852100 
9 fis. 04 c. 62/100 

245 lit. 70 dés épeautre.

13 fis. 78 c. 462i00

429 lit. 97 dés epeautre 
3 fis. 73 c. 34/100 

178 lit. 5i dés epeautre

22 fis. 97 c. 44/100

SA, 1 fl. 72 c. 31/100 
B, 1 « 72 » 31 » 
C, . » 57 « 44 »

D, n 57 ft 44 ft < ft n «
92 4 » 59 ft 49 » 8 fls. B. Liege.

93 22 « 97 ft 44 ft 40 fls. B. Liege.

94 <4 D 68 ft 93 ft 25 fls. << s. 2 1.

95 261 lit 06 dés epeautre < muid 2. qu.

96 8 fls 61 c. 54? 100 <5 fls. B. Liege.
97 2 d 55 n 59 ft 4 fls. 9 sous.
98 < fl. 43 c. 59 0 2 fls. <0 sous.

99 6 n 74 0 88 ft <1 fls. <5 sous.

400 18 « 9 ft 23 ft 31 fls. <0 sous.
<01 10 « 33 ft 85 ft <8 fls. B. Liege.
4 02 <99 it. 63 dés epeautre 6 set. 2. qu.
<03 5 fls. 51 c. 38ilOO 9 fls. <2 sous.
40.4 3 » 21 » 64 ft 5 fls. < 2 sous.

née, et autres

Meuse.

M. Arnold Joseph Dubois, de Chokier. 
Lambert Lempereur, domicilié à Tilleur, 

et autres.
Gerard Joseph Letuic et Gilles Joseph 

Evrard de Seraing sur Meuse.
André Bidlot , de Tilleur.
Joseph Lhonenx et son épouse, de Tilleur.

Les daines épouse Colville et Waviée,né*-s 
Delbouille , domiciliées à Jemeppe.

Anne Marie Fourgon, épouse de Lambert 
Dehaleux , demeurant à Verviers.

Ladite épouse Dehaleux.
Guillaume et Robert Joseph Gilon , de 

Tilleur.
.Marie Jeanne , Gérard Joseph et Mathieu 

Joseph Begon, demeurant sur les trixhes. 
commune de Flémalle-Haute.

Nicolas Joseph Frankignoul, domicilié à 
Jemeppe . et autres.

Nicolas et Martin Moray, de Seraing sur- 
Meuse.

Lambert Abry , domicilie' à Ougrée.
Hubert Dogné et Marie Anne Renier, son 

épouse , demeurant à la Boverie , com
mune de Seraing sur Meuse .

Henri Charles Mathias Kockelkorn, de
meurant au faub. S Lament, à Liège.

Joseph Lhoneux , déjà nommé.
Gérard Denis , de Mons , et autres.

1 rauid.
5 set. 2 quart: 

18 fis B, Liège. 
15 fis. 15 sous.

1 muid

24 fis. B. Liège.

1 muid 6 set.
6 fis. 10 sous.
5 setiers 3 quarts 

1 Po§-
40 fis. B. Liège.

fis. B. Liège.

Toussaint Mnrcotty , de Jemeppe.
François Delise , dit Lespagne , domicilié 

i Loyable , commune d’Ampsin. 
Gérard Badet, d’Ampsin.
Joseph Roba , demeurant à Amay.
La veuve de Gilles Joseph Lefebure , 

d’Amay.
M. Gérard Thomas Pierre Joseph Nagel- 

niakers . de Liège.
François Dubois , domicilié à Lise , com
mune de Seraing sur Meuse.
Thomas Joseph Streel , deinem’, à Liège 
M. Noël Geradon,de Mons, et autres. 
Toussaint Hennin, d’Ougrée et autres. 
Nicolas Èlias , demeurant à Visé.
Marie Catherine Renier, demeurant, au 

Bois de Mont, commune de Jemeppe. 
La veuve de Gilles Lemaire, née Joiris. 

de Tilleur.
Simon Dister , domicilié à Ans.
Jean Joseph Prévôt, de Soumagne.
Pierre Joseph Michel, demeurant audit 

Lise-, et autres.
Lambert Thomas, demeurant à Pansy , 
commune de St.-Nicolas.
Gilles Joakiin. \ Ces quatre ddbi-
Michel Goflin. f tcurs sont doini-
La Ve de Jean Joseph \ ciliés en la com

Barbier. I mu ne de Grâce
Antoine Paquay. 1 Montegnée.
Nicolas Joseph Spinoux , domicilié à Hol- 

logne-aux Pierres.
Les représentais de Léonard Palante, 

de Liège.
La veuve de Georges Franck , réalliée au 

sieur Joseph Àncenne de Liège.
Les héritiers d’André Lecharlier, de son 

vivant, domicilié à Vottem 
La Ve de Georg. Plumier, d’Engis et autres. 
Jacques Bansy , de Herstal.
Jeanne Bodet, épouse de Paschal Cres- 

pin , demeurant à Flémalle Grande. 
André Franck, veuve de Catherine Four

neau , domicilié â Jemeppe , et autres. 
Louis Joseph Hubart , de Liège.
La veuve de François Dubois , de Tilleur. 
M. Winand de Fraituie , de Rumen.
Henri Philippart, de Liège.
La veuve de Benoit Detilloux , d’Ivoz.

INDICATION DES RENTES

Système décimal. Ancienne
dénomination.

Noms, prénoms el domicile des débite/(

<05
<06

<07
<08

245 lit. 70 dés epeautre. 
230 lit. 34 dés epeautre.

245 lit 70 dés épeautre. 
6 fis. 89 c. 23? 100

109.
A, 1 » H 29 »
B, < » 50 77 »
C, 92 lit. 14 dés épeautre 

<3 fls. 2) c. 32100
573 lit. 28 dés épeautre.

< 42

447

4 48

368 lit. 55 dés épeautre.

7 fis. 46 c. 67? 100 
<4 fis. 93 c. 33 » 

5 » 74 n 36 » 
3 fls. 44 c. 62 »

368 lit. 55 dés effraction 
nés à 2 fls. 08 
21?I00.

207 lit. 30 dés épeautre.

<4 fls. 48 c. 72?400 
32 n 02 a 05 »

5 » 28 » 41 »
154 lit. 52 dés épeautre. 
<0 fls. 08 c.

1 U 5 lit 86 dés épeautre

4 fis. 02 c. 052100 
A, 2 fis. 15 c. 39/<00

[B, 1 » 72 » 3< » 
127 I 9 » 90 » 77 »

<28
A, <22lit. 85 dés épcau- 

I Ire.
I B, < 5 lit. 36 dés épeau- 

tre.

129
A, 153 lit. 56 dés épeau- 

I tre.
, B, 4 22 » 85 »

C, 61 » 42 
3 fis. 81 c 24? 100 
2 a 94 » 36 »

43 fls. 87 </2 cents 
2 fls. 06 c. 77?10Ü

jo. I A, 2 n 87 » <8 » 
J B, !» 57» 95» 

4 35 1 <6 fis. 38 cents.

[A, < fl. <4 c. 87?400

<45

<46
<47

<48

43 » 08 » 
67 » 69 » 

» 32 »72
<9 n 26 »

245 lit. 70 dés épeautre.

<4 fls. 35 c. 902100 
6 » 79 « »

<7 » 23 » 08 »
245 lit. 70 dés effrac- 

donnés à 4 ils. 88 c. 
3 < ? 4 00

< fl. 40 c. 722100 0

165 lit. C8 dés épeautre 
4 fls. 48 c.

5 fls. 74 c. 362100

<49,

<53

A, 2 » 46 » 97 »
B, 3 lit. 9/10 de vin ef-

fi actionnés à 46 c 
6721 00

5 fls. 74 c. 36/(00 
<2 » 92 » 3t »
9 » 08 » 21 »

A, 230 lit 34 déséjieaut.
B, 92 » <4 »
C, 92 » <4 o

< muid.
7 set. 2 q.

< muid.
12 fls. B. Liège.

< fl. <8 s. 3 I.
2 » < 2 n 21.
3 setiers.

23 fls. B. Liège.
2 muids 2 2[3 

setier.
I muid 4 set.

M. Richard Dusard, de Liège.
La veuve île Nicolas Xhignesse, de Ile. 

malie-Haute , et la veuve de Jostfli 
Dejaer.

Ledit M. Winand , de Fraiture.
La veuve de Nicolas Dei rez, de Seraing. 

sur-Meuse.

13 fls. B. Liège. 
26 fls. B. Liège. 
<0 fis. B. Liège. 

6 fls B. Liège.

f2 setiers effraction- 
nés à 3 fl s. < 2 
sous 2 1.

6 set. 3 quarts.

Madame veuve de Jean Valentin François, 
domiciliée à Jemeppe surMeuâe.

1 La demoiselle Elisabeth Bussy, de life
'Arnold Eoidart, domicilié à Lon| 

commune de Liège.
Jacques Joseph Maguery , de Seraing sir 

Meuse , et autres.
Ledit M. Jacques JosephMagnery,
M. Jean Kanon , de Flémalle Haute.
M. Benoit Guilmot, demeurant à Ivoz.
Jean Henri Bovy et son épouse, de Fie 

malle Grande
Jean Léonard Redouté , domicilié à Selfs- 

sin , commune d'Ougrée, et autres

20 fis. B. Liège. 
55 fis. 15 sous. 
9 fis. 04 sous. 
5 set. 2 mesur. 

18 fis. B. Liège.

Jean Josppli Vigneron, demeurant» 
tit Montegnée, commune de StJWf 

M. Jean Toussaint Beco, de Chokier.

4 muids 4 set. < |3 
de setier.

7 fls. B. Liège.
3 fis. <5 sous.

3 fls. B. Liège. 
17 fis. 05 sous.

4 setiers.

2 quartes.

5 setiers

Jean Jacques Thibeau de Jemeppe ts 

Meuse.
Martin Roba et son épouse, néeDubou, 

demeurant en Parfond-Vaux, cornu#1 
de Flémalle-Grande. . .

Mme. veuve Duchesne, HubertMarccln, 
de Jemeppe sur Meuse, et autres.

La veuve de Jean Pierre DctillouMi"1
La veuve de Pier re Joseph Duchesne, i 

mentant à Pansy, commune
La veuve de Nicolas Yivegms, de U ■
Jean Antoine Gerardy, fils, mrneur ■ 

.. »...... rlécéde, de *<Jean Antoine Gerardy, décédé 
vivant domic.à HermalIe-sous-AfS™1 

Servais Collette, demeurant a « 
commune de St.-Nicolas.

La veuve de Paschal Lambed, ‘™ . 
à Parfond Vaux , commun2 “e 
Grande.

4 setiers.
2 setiers.
6 fls. <2 s. 3 1.
5 fis. 2 s. 2 1.

^ Les en fans de Henri
Dubois, époux décédés, m
j_t.i. Meuse.

3 fis.- 12 sous.

5 fls. B. Liège. 
2 fls. < 5 sous. 

29 fis. 05 sous.

2 fls. B- Liège.

15 s. B. Liège.
36 fls. B. Liège.
< 5 fls. 3 s. 3 I.
23 fis. 11 s. <6 sooz 

< muid.

domiciliés à Seiaingsur
André Fire, de JcmepiîCi 
La veuve de Jean Dechesne,
André Bidlot, de Tilleur.
Mme. veuve Lemarchancl,n wj- 

mange, demeurant plac®
Ile, à Liège, j.filin-

La veuve de Gérard Bidlot,
Jean Gérard de Tilleur. ., opJrO' 
Les enfans de Jacques F-’2; ,, (Jt 
qu’il vivait, domicilié a ï-en 

Tliiry, Antoine, Jacqu?8 cci» 
Tbonon . demeurant a P

de St-Nicolas. .Je. , 
Deltour de Fle-ualle^

et aut-®1

25 fls. B. Liège,
<2 fls. 2 s. 2 1.
30 fis. B. Liège.

1 muid edi action
né à 8 florins <0

mune
Antoine Del......----- . ..

I La veuve d’Evrard Collin, >’_
1 de Barreaux mr Outre 

M. Braconnier de Tilleur. 
José) b Vigoureux, de Lex 3 

de Horion-Hozémont

sous.
2 Ils. 9 sous.

5 set t qu. 1 pog. 
8 fls. B. Liège.

10 fls. B. Liège.

de Jdorion-Hozemuui. „ti
Toussaint Monseur , de .n,a|le-@“'
,__ t........wa. v . de i,|L"Jean François AVéry 

s Lempereur,
Louis Verdin , Jacques

j„„. j ftràce-M011

Jacques Lempereur , ^eïij!i;1ietM,lil 
- -■ ■■ ’ -ques V**1 . —A

Barbier , dom. à Grâce-

La veuve de Noël 5e S<J»|l|ls’
au sieur André Çliefiiçu i jgpifi 

Pierre et Simon Pannen i ^ gerait-S 
Laurent Jacquemart , j

Meuse. , » «eu»e
Marie Françoise Mêla d - ÔJ| 

ques Cliapa . donucihee 
Jean Baptiste Faty.

rtj»

4 fls. 06 sous.
3 ([4 pots , effrac 

bonnes à <6 s., 
1 liard.

<0 fls. B. Liège.
22 fls. <0 sous.
< 5 fls. 16 sous t 1.
7 set. 2 qu.
3 setiers.
3 setiers.

Joseph Dantbinne et M®’’ jlém-’^JiKi
bois , son épouse . ^ pan
ét autres légataires
dudit M Dubois.

Ces rentes sont solidement établies et exactement servies. , . , , ,,
Les IMMEUBLES seront VENDUS le 1«' OCTOBRE , et les RENTES aux deux autres séances , selon l’ordre indique au tableau qui precede.
On peut visiter les maisons tous les jours, depuis neuf heures du matin, jusqu’à midi et demi. , . .. , .
S’adresser audit notaiie SEBA'AIS, à Liège , pour avoir communication des titres et prendre connaissance des conditions de la Vente dont n s agi .

H. Lignac, impr. du Journal, rue du Pot do
., «o 622i


